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Le 21 février 2015 – POUR DIFFUSION IMMÉDIATE
HALIFAX – Le syndicat représentant des membres du personnel au Chronicle Herald s’est dit indigné du fait que l’entreprise ait décidé aujourd’hui de mettre les employés de la salle de presse en lockout, et ce, malgré le fait que ces employés aient accepté de négocier diverses concessions. 

La direction de l’entreprise a annoncé la mise en lockout des treize employés à 16 h 30, soit peu de temps après avoir appris que les syndiqués de la salle de presse membres du Halifax Typographical Union (HTU) avaient voté en faveur de concessions financières.

Martin O’Hanlon, président de SCA Canada, soit le syndicat mère du HTU, a qualifié l’attitude de l’entreprise de bizarre et mesquine.

Ce dernier a ajouté qu’il était éhonté et irresponsable pour l’entreprise de mettre les employés en lockout et d’ainsi nuire à son image au moment où elle prétend avoir des difficultés financières. 

« Je n’avais jamais été témoin d’une entreprise qui mettait ses employés en lockout alors que ceux-ci se disaient prêts à négocier des concessions, a-t-il observé. Nous avons là une belle preuve de l’importance qu’elle accorde à ses ‘précieux’ employés. Dès le départ, l’entreprise menaçait d’imposer un lockout si nous n’acceptions pas de faire des concessions. Or, les employés acceptent de se plier à une telle condition, et que fait l’entreprise? Elle les met quand même en lockout. Que faire devant une telle attitude? »

La présidente du HTU Ingrid Bulmer a pour sa part indiqué que l’objectif de l’entreprise était de toute évidence d’intimider le personnel jusqu’à ce qu’elle obtienne tout ce qu’elle veut.

« Eh, bien, j’ai des petites nouvelles, a-t-elle tonné. Nos membres sont unis et ne se laisseront pas intimider de la sorte. »

L’entreprise exige un gel salarial d’une durée de quatre ans ainsi que de nombreuses autres concessions majeures. Elle entend entre autres revenir sur son engagement de 2007, qui était d’offrir aux employés de longue date admissibles l’opportunité d’une retraite anticipée. Cette exigence est imposée alors que 17 emplois dans la salle de rédaction ont été abolis l’automne dernier.

Le syndicat se dit prêt à retourner immédiatement à la table de négociation, sans quoi les deux parties devront comparaître devant la commission des relations de travail provinciale mardi prochain, lors d’une audience concernant une plainte pour négociation de mauvaise foi déposée contre l’entreprise. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :

Ingrid Bulmer 
Présidente, HTU
(902) 209-2046
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ABetterWorkplace, Un milieu de travail plus favorable,
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